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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 6 de cet article par la phrase suivante :

« Chaque personne à la recherche d'un emploi bénéficie d'un référent unique dès le premier
mois de son inscription.»

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si l'objectif de la fusion est bien de favoriser le retour rapide à l'emploi de celles et ceux
qui en sont privés, alors il est indispensable de faire bénéficier chaque demandeur d'emploi d'un
référent unique, non pas au quatrième mois, mais dès le premier mois de son inscription.

Une telle mesure est naturellement inspirée des expériences réussies en la matière dans
d'autres pays européens. Elle suppose naturellement que la ministre précise le nombre d'emplois
supplémentaires qui seraient affectés aux missions de placement.

Cette  proposition  s'inscrit  également  dans  l'objectif  précisé  par  ailleurs  de  réduire  le
nombre de demandeurs d'emploi en moyenne par conseiller de la nouvelle institution.


